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Politique Santé Sécurité et environnement

• La politique de McAsphalt en matière de 

santé, 

de sécurité et d'environnement reflète la 

manière dont l'entreprise gère la santé, 

la sécurité et l'environnement sur son lieu 

de travail..

• Elle démontre l'attitude générale à l'égard d

e la SSE et les mesures, dispositions 

et systèmes que l'entreprise a mis en place 

pour assurer le respect des 

exigences SSE, légales et autres exigence

s.

• McAsphalt veillera à ce que tous les 

employés soient informés de sa politique 

SSE en s'assurant qu'elle soit revue lors de 

l'intégration des nouveaux employés 

et ceux qui reviennent.



Politique Santé Sécurité 

et environnement (suite)

• La politique sera revue chaque année par 

le département Santé, sécurité et environnement. Une 

fois la révision achevée, la politique sera ensuite signée 

par la direction, le responsable SSE et le responsable 

du département des installations.

• Les déclarations seront ensuite rééditées au début 

de chaque année civile.



Information des entrepreneur et sous-

traitants

• Avant d'être admis sur le site de McAsphalt
pour y effectuer des travaux et recevoir une 
rémunération, tous les entrepreneurs 
doivent répondre au critère de pré 
qualification en matière de sécurité, c'est-à-
dire être approuvés ou conditionnellement 
approuvés, en remplissant les documents 
requis.

• Tous les entrepreneurs doivent présenter 
tous les permis, approbations ou documents 
pertinents en matière de santé, de sécurité 
et d'environnement, tels qu'identifiés sur le 
formulaire de pré qualification..

• Les entrepreneurs sont financièrement 
responsables des mesures 
d'assainissement de l'environnement, de la 
santé et de la sécurité sur le site qui 
résultent d'incidents provoqués par leurs 
employés et sous-traitants.



Information des entrepreneurs et sous-

traitants (suite)

• Tous les entrepreneurs doivent examiner et parapher les 

éléments énumérés sur le formulaire d'autorisation de 

l'entrepreneur, en indiquant qu'ils comprennent et 

acceptent les politiques de McAsphalt Industries Limited 

en matière de santé, de sécurité et d'environnement.

• Ce processus sera requis sur une base annuelle jusqu'à 

la fin des services de l'entrepreneur, si les travaux 

dépassent un an. .



Travailler comme entrepreneur ou sous-

tratants chez McAsphalt

• Pendant les heures normales d’opération, 
tous les entrepreneurs sont tenus de 
s'inscrire auprès du directeur de l'usine. 
En dehors des heures normal d’opération, 
tous les entrepreneurs devront prendre 
des arrangements pour entrer dans 
l'usine.

• Il est de votre responsabilité d'examiner et 
de comprendre toutes les procédures 
d'urgence du site incluant, les chemins 
d'évacuation, les points de 
rassemblements, les contacts d’urgence, 
l’emplacement des extincteurs, des 
trousses de premiers secours, des 
douches oculaires et des douches 
d'urgence.

• L'entrepreneur doit s'assurer que tous ses 
employés ont reçus la formation 
nécessaire en ce qui concerne les 
exigences spécifiques des services de 
l'entrepreneur.



Travailler comme entrepreneur ou sous-

traitants chez McAsphalt (Suite)

• Assurez-vous que vous et vos employés 
comprennent les politiques et les instructions 
de travail de McAsphalt en matière de santé, 
de sécurité et d'environnement avant de 
commencer le travail.

• Les entrepreneurs doivent examiner le travail 
et les risques associés avec le responsable 
de l'installation ou le contact sur le site et 
remplir les permis de travail avant le début 
de chaque journée de travail, c'est-à-dire :
▪ Travail à chaud

▪ Travaux en espace clos

▪ Travaux nécessitant le cadenassage des 
énergies.

• Toute exception doit être obtenue par écrit 
auprès du responsable de l'installation ou du 
responsable SSE. .



Équipements de protection individuels

• Les entrepreneurs doivent fournir leur propre équipement de 
protection individuelle (EPI) et doivent porter au minimum les 
équipements suivants pendant qu'ils travaillent sur le site :

▪ Botte de sécurité

▪ Casque de protection

▪ Vêtement haute visibilité

▪ Pantalon et manche longue

• Les autres EPI doivent être portés en fonction du travail à 
effectuer.

• Tout employé de McAsphalt peut interrompre les activités de 
l'entrepreneur qui contreviennent aux politiques de 
l'installation et/ou à toutes les exigences légales.



Règles générales du site

• Les bouteilles de gaz comprimé, pleines ou vides, 

doivent être sécurisées dans une zone prévue à cet effet

et placées en position verticale. Toutes les bouteilles de 

propane, pleines ou vides, doivent être stockées à 

l'extérieur.

• Il est interdit de fumer partout sur la propriété de 

McAsphalt

• La possession, l’entreposage et la consommation

d'alcool ou de drogues sont strictement interdites sur 

toute propriété de McAsphalt. 



Déclaration d'incident/ accident

• Il est extrêmement important de signaler immédiatement 

les conditions dangereuses et tous les accidents ou 

incidents au gestionnaire du terminal ou au contact sur 

le site

• Un rapport écrit de l'accident ou de l'incident doit 

également être soumis, qui doit comprendre une 

description détaillée de ce qui s'est passé.



Disposition des déchets

• Tous les déchets dangereux produits sur le site de 

travail, les produits chimiques dangereux et autres 

matériaux non utilisés doivent être correctement 

étiquetés, enlevés, transportés et éliminés 

conformément à la politique de l'installation et aux 

exigences légales.

• Il est strictement interdit de les rejeter dans les égouts, 

les éviers ou les canalisations sans l'autorisation 

préalable du responsable SSE. Les déversements et 

autres rejets dans l'environnement doivent être 

immédiatement signalés au directeur de l'usine ou au 

contact du site.



Gestion de l'environnement

• McAsphalt a mis en place un système de gestion de 

l'environnement axé sur la prévention de la pollution, le 

respect de toutes les directives, normes et 

réglementations environnementales, et l'amélioration 

continue de nos performances environnementales grâce 

à un examen et une évaluation régulière de nos 

installations et de nos services.

• Cette révision comprendra des aspects directs et 

indirects. Le responsable SSE identifiera les processus 

et les domaines à évaluer. En s'appuyant sur le plan du 

site, le responsable SSE évaluera tous les nouveaux 

processus, produits, activités et services de McAsphalt



Gestion de l'environnement (Suite)

• Tous les aspects environnementaux seront identifiés à l'aide 
de l'évaluation des aspects environnementaux ou du 
formulaire d'impact significatif. Le formulaire initial évaluera 
l'aspect, l'impact, la catégorie d'aspect, l'activité de 
processus, le produit ou le service.

• Le responsable SSE attribuera ensuite à chaque aspect et 
impact une note basée sur la fréquence, la gravité, l'impact 
sur la zone et la durée de l'impact afin de déterminer le 
numéro de priorité du risque (RPM). Un numéro de priorité de 
risque de 60 ou plus signifie que l'aspect et l'impact associé 
sont significatifs.

• Cet examen aidera à établir les projets de contrôle des 
risques de McAsphalt, qui peuvent inclure des activités ayant 
un impact positif sur l'environnement. Par exemple, le 
recyclage, la conservation des ressources naturelles.



Merci de revoir l'orientation McAsphalt

Sante Securite et Environnement! 

Veuillez remplir notre questionnaire 

d'orientation en ligne en cliquant sur le 

lien ci-dessous : 

Quiz d'orientation

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=k-ALvq2iTEST2VYm6Dvu_FIGkyA-N7lIuwJHwTt4JYdUQ1g0QTQ5VzQwS1JITlQ5TlU1MFJVSVNCMi4u

